Apprentissage de la lecture au CP
De Robien recule !
Coupé de tous ses soutiens, le ministre convient enfin que les textes règlementaires priment sur ses déclarations. 

Il ne sanctionnera pas l’IEN Pierre Frackowiack,  et réintroduit Roland Goigoux dans le cursus de formation des IEN, enfin il renonce à imposer un apprentissage avec un début uniquement syllabique :  il rappelle maintenant les textes réglementaires qui recommandent un entraînement systématique à la relation entre graphèmes et phonèmes ; puis il ajoute «... à partir de là, que la créativité pédagogique reprenne tous ses droits et que chacun utilise la démarche de son choix.» Que n’a-t-il dit cela plus tôt ! La communauté éducative aurait évité une quasi année de conflits, une suspicion généralisée des enseignants, une mise en danger des élèves les plus fragiles. 

Il reste maintenant à voir ce que l’encadrement va faire de ce revirement.

Les premiers échos des visites des Inspecteurs Généraux dans les écoles montrent une attitude nullement coercitive, et une absence délibérée de mise en accusation des pratiques dans les classes. Nous pourrons peut être, enfin, en arriver à une interrogation raisonnée sur l’efficacité des apprentissages et sur les voies d’amélioration de l’enseignement de la lecture.

 
Nous attendons maintenant les commentaires sur les évaluations CE1 ; sans être paranos, les enseignants de CP sont restés sceptiques entre autres face à la dictée de syllabes improbables(par exemple : durl - dorc - dran - clarp- asp – onl…) infligée en début de CE1. Quelles seront les réactions des familles face au nombre important d’élèves décelés « en  difficulté d’apprentissage » par ce protocole d’évaluation ? Non parce que le niveau baisse mais parce que les exigences (et les instructions en matière de codage de résultats) étaient nettement plus élevées cette année (on y retrouve un exercice issu du protocole CE2 !)

